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Déferlement de 50 millions de m3 d’eau 
au barrage du Vajont 
Le 9 octobre 1963 

Erto e Casso (PN) 
Italie 
 
 

LES INSTALLATIONS CONCERNÉES 

 

Le site :  

Construit de 1956 à 1959 et inauguré en 1960, le Barrage de Vajont se situe dans la 
province de Pordenone (PN), dans la région du Frioul-Vénétie-Julienne, à 100 
kilomètres de Venise, au pied du mont Toc, le long du cours du torrent Vajont. 

 

Il s’agit d’un barrage voûte en béton en double courbure de 261 m de haut pour une 
capacité de rétention de 169 millions de m³. Il est destiné à la production d’énergie 
électrique pour la région, dont la demande est en forte expansion. A l’époque, c’est le 
barrage le plus haut du monde.  
 

 DR [8] 

 

L’unité impliquée :  

Le projet de barrage remonte aux années 1920, mais l’Italie a d’autres priorités dans les 
conflits mondiaux. Le projet est relancé en 1948, dans le contexte très particulier de l’après-
guerre où la demande en électricité explose ; la concession est signée par le président de la 
république de l’époque. 

Un important chantier d’excavation se déploie à partir de 1956 avec plus de 400 ouvriers 
dans une vallée de 2 000 habitants. Selon plusieurs sources, ces travaux n’étaient pas 
officiellement autorisés [1],[4]. En 1957, l’exploitant fait une demande de permis de construire 
pour le barrage rehaussé de 61 m. Il deviendrait alors le plus grand barrage du monde, avec 
une retenue de 169 millions de m3 contre 58 millions dans le projet initial. Selon différentes 
sources, les raisons de cette ambition revue à la hausse résident notamment dans l’intérêt 
économique de produire davantage d’électricité. 

La IVème section du conseil supérieur des travaux publics approuve le dossier le 15 juin 1957. 
Le bétonnage commence en 1958, malgré les protestations des habitants. 

Pendant ces travaux, la survenue en quelques mois de deux accidents majeurs contribuèrent 
à alimenter l’inquiétude des habitants et des ouvriers : l’éboulement de Pontesei le 22 mars 
1959 (cf. encart page suivante), puis la rupture du barrage de Malpasset détruisant une 
partie de la ville de Fréjus le 2 décembre 1959 [13].  

Barrage voûte 
Éboulement / 
Glissement de terrain 
Vague d’eau 
Signes précurseurs 
Géologie 

Mont toc : Coordonnées :46° 14 ′ 19″ 
Nord / 12° 20 ′ 17″ Est [6] 

Pendant les travaux [7] 
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Le projet de barrage et celui-ci une fois construit [1] 

 

 

Etudes géologiques préalables  [3]  

 

Des études géologiques ont été menées dès 1928 lors de la conception d’un 
premier projet de barrage hydroélectrique dans cette vallée. Des études plus 
poussées en 1948 montrent la nécessité de compléter les investigations sur 
l’ensemble de la vallée où doit se situer le futur bassin, avec des séries de 
forages et des galeries dont les premiers ont lieu en janvier 1957 [3]. Les 
études sont principalement centrées sur la future retenue d’eau et abordent 
peu la question de la stabilité des rives.  

En Août 1957, un géologue Allemand signale une zone fragile sur le mont Toc. 
En juillet 1959, il propose, puis réalise avec un géologue italien une étude 
géologique et technique de cette zone. A la fin Août 1959, ils découvrent 
l’existence d’une faille avec un risque de glissement de terrain selon un plan 
en forme de « chaise ». Ils communiquent aux porteurs du projet leurs 
résultats sur l’instabilité des rives. Le père du géologue italien, architecte 
porteur du projet de barrage, lui demande d’atténuer quelques affirmations de 
son rapport en rappelant qu’il s’agit d’hypothèses et de consolider celles-ci par 
de nouvelles études. Les géologues proposent un programme d’études 
complémentaires le 10 octobre 1959. D’après le géologue italien co-
découvreur de cette faille, la « culture spécifique » des failles telle que 
partagée aujourd’hui n’existait pas à l’époque [3]. 

 

 
La zone fragile identifiée par les experts géologues dès 1960 [3] [7] 

 

Le premier remplissage du réservoir commence en février 1960. Les mesures effectuées en mai 1960 montrent déjà 
des petits mouvements de terrain sur la partie nord. En mai-juin 1960, trois sondages sont effectués, mais ne 
rencontrent pas de plan de glissement à la profondeur estimée, ce qui conduit plusieurs responsables à minimiser 
l’importance de la faille. Le géologue ayant travaillé sur le projet depuis son origine nie l’existence de la faille et minimise 
les risques dans un courrier à l’exploitant daté du 9 juillet 1960 [3]. 

Un précédent : le drame du Pontesei 
 
A moins de 10 km du Vajont, l’exploitant gère 
le barrage du Pontesei (10 M de m3, soit 
1/16ème du Vajont). Au printemps 1959, des 
signes préoccupants sont repérés : bruits 
sourds puis nuages jaunâtres le long des 
berges, bulles, petits éboulements sur les 
rives… 
Le lac est partiellement vidé (13 m sous la 
cote maximale) par précaution. Or, il est 
possible que l’abaissement du niveau de l’eau 
ait provoqué l’accélération du phénomène de 
glissement [3] : environ 3 M de m3 
s’effondrent le 22 mars 1959 , provoquant une 
vague de 20 m de haut qui emporte le 
gardien affecté à la surveillance de l’ouvrage 
et détruit un pont en contrebas. [1]  
Ce drame relance les études géologiques sur 
la future retenue du Vajont. 
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Fin juillet – début août 1960, le géologue italien poursuit ses investigations et détaille la forme possible de la faille. Il 
l’évalue à 2 km de long et près de 600 m de profondeur. Il indique qu’elle peut provoquer à tout moment l’effondrement 
de près de 200 millions de m3 de matériaux dans la retenue d’eau. En octobre 1960, les mouvements de terrain 
dépassent les 3 cm/jour et conduisent à un éboulement de 700 000 m3 le 4 novembre 1960 (cf. § mise en eau du 
barrage). 

 

Plusieurs réunions avec les géologues découvreurs de la faille amènent l’exploitant à diminuer lentement le niveau du 
lac de retenue et à établir un by-pass dont la construction s’achève en octobre 1961.  

 

Le 3 février 1961, le géologue Allemand décrit dans son 15ème rapport les particularités de la faille, différenciant 
plusieurs zones et avance différentes méthodes plus ou moins réalistes sur le plan économique pour garder les 
mouvements de terrain sous contrôle [3] : 

- empêcher ou réduire drastiquement la pénétration de l’eau de pluie ou de dégel dans la fissure,  

- provoquer des éboulements partiels,  

- drainer la masse à l’aide des galeries, 

- cimenter la masse pour la rendre imperméable, 

- construire un obstacle au pied de l’éboulement potentiel en faisant tomber à l’explosif des masses rocheuses 
depuis l’autre rive, 

- la principale étant de baisser lentement le niveau du lac. 

Il propose aussi de compléter l’installation des piézomètres existants, mais donnant des résultats insuffisants, pour 
étudier le comportement de l’eau sur le versant et les possibilités de drainage. Ces piézomètres seront installés entre 
juillet et octobre 1961.  

 

Au printemps 1961, l’exploitant lance un projet d’étude hydraulique sur la base d’essais sur maquette à l’échelle 1 :200 
réalisés par l’université de Padoue. Les 5 premiers essais ont lieu entre août et septembre 1961, les 17 autres dans les 
premiers mois de 1962. Les résultats sont communiqués à l’exploitant le 3 juillet 1962 ; malgré des données de départ 
erronées sur la masse de l’éboulis potentiel et sur sa compacité, l’équipe conclut que la cote de 700 m ne devrait pas 
être dépassée pour des raisons de sécurité, la chute de roche pouvant alors provoquer une vague au-dessus du 
réservoir menaçant la ville de Longarone en contrebas. Les experts préconisent d’autres essais et des recherches 
complémentaires pour valider ces premières conclusions. Les résultats sont considérés utiles pour la prévision des 
conséquences, mais les travaux d’étude et de recherche sont arrêtés et les résultats de cette étude ne sont pas 
divulgués.  

 

 [2] 
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Mise en eau du barrage    

 
Niveau de remplissage du réservoir et vitesse de déplacement du terrain [2, 3] 

 

 

1 - Première apparition de la fissure en surface en mars 1960  

2 - Le 4 novembre 1960, après une semaine de précipitations intenses, un premier 
éboulement de 700 000 m3 se produit. Celui-ci, bien que limité, creuse encore plus la fissure 
en forme de « M » qui devient très largement visible. Cependant, l’hypothèse d’une faille 
“superficielle” est privilégiée.  

3 - Après l’éboulement, l’exploitant décide de creuser un “By-pass” reliant les deux parties du 
lac situées de part et d’autre de la zone d’éboulement potentiel, pour assurer l’alimentation 
en eau du barrage en cas d’éboulement susceptible de diviser le lac en deux. Il consacre 1 
milliard de lire à la réalisation de cet ouvrage de 4,5 m de diamètre, dont la construction 
s’achève en octobre 1961.  

4 - L’hiver 61, glacial, voit la situation se stabiliser. La fracture s’élargit de 6 m, mais le pan de montagne reste en place. 

5 - A l’approche de l’été 62, l’exploitant poursuit le deuxième remplissage du barrage. Des rapports sismiques 
mentionnent des secousses préoccupantes tout au long de l’année 1962 et les fissures se multiplient sur les maisons de 
la vallée, provoquant l’inquiétude des habitants. Le mouvement de terrain atteint 1,5 cm par jour lorsque la cote atteint 
700 m en hiver 62. 

6 - L’exploitant décide de baisser le niveau du réservoir ; les secousses cessent. 

7 -  Le barrage est rempli à son niveau maximum de 715 m durant l’année 1963. Selon certaines sources [1, 12], 
l’exploitant souhaitait valoriser au mieux l’ouvrage avant transfert à l’Etat Italien, la compagnie nationale d’électricité 
ayant été créée en décembre 1962. 

De nouveau, les phénomènes de tremblements de terre se manifestent et la fracture se creuse. Les mouvements 
semblent confirmer l’hypothèse du géologue allemand selon lequel ils seraient liés à la saturation en eau des couches 
de matériaux lors de la montée du niveau du réservoir. 

Le site officiel de la catastrophe rapporte que le porte parole du maire, dans une dernière lettre adressée aux 
compagnies privée et nationale d’électricité, à la préfecture et au ministre des travaux publics pour faire part de 
l’appréhension des habitants de la vallée et demande « de s’occuper de la sécurité du milieu et des gens avant 
d’assister à des dommages irréparables » en précisant « si vous ne pouvez garantir l’état de sûreté, on vous demande 
de ne pas  exploiter le réservoir du lac de Vajont ». 

Fissure, 4 nov.1960 [3] 

1 
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La compagnie nationale d’électricité, nouvel exploitant, décide de faire baisser le niveau, mais la procédure est longue 
pour vider les milliers de mètres cubes correspondant à une baisse de niveau de 15 m.  

La vitesse de glissement de terrain augmentera graduellement  jusqu’à 20 cm par jour à la veille de la catastrophe.  

Le dimanche 6 octobre, la route de ceinture du lac, totalement déformée, devient impraticable. Le lundi 7 octobre, l’un 
des hommes chargés de la surveillance de la zone voit les arbres se pencher et de nouvelles fissures apparaître. Les 
villageois les plus proches du lac sont évacués. Mercredi 9 octobre à 17 h, les carabiniers interdisent le trafic sur la 
route du barrage ; les arbres se couchent un par un au dessus de la zone d’éboulement… 

 

L’ACCIDENT, SON DÉROULEMENT, SES EFFETS ET SES CONSÉQUENCES 

L’accident :  

 

Le 9 octobre à 22h39, le glissement de terrain se produit ; plus de 260 millions de m3 de terre et de roche se déversent à 
plus de 90 km/h dans la retenue du barrage. Le tumulte est assourdissant, l'éboulement emporte au passage le réseau 
d'alimentation électrique, plongeant ainsi Longarone dans le noir.  

L’éboulement comble quasi instantanément le lac. Deux vagues de 25 millions de m3 d'eau chacune se propagent en 
aval et en amont du lac de retenue. Une vague de plus de 150 mètres de haut franchit le barrage et s’engouffre dans la 
gorge en direction de Longarone.  

L’avancée de la masse d’eau dans la vallée très étroite provoque des phénomènes de grande violence : l'air propulsé 
brutalement par l'eau, forme une onde de pression qui commence à faire des ravages dans la ville, puis l’eau charriant 
de nombreux débris provoque les destructions.  
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Les conséquences :  

La masse d'eau « aval » engloutit les villes de Longarone, Pirago, Rivalta, Villanova et Faè. De nombreux petits villages 
environnants sont atteints par la vague « amont » remontant sur le lac. Les conséquences humaines sont dramatiques ; 
selon les estimations, entre 1 900 et 2 100 personnes sont tuées. Les conséquences sociales seront très lourdes : La 
destruction totale de villages entraîne des situations tragiques : disparition de familles et d’activités, perte de liens 
sociaux et de mémoire de la communauté.  

Le barrage n'a pratiquement pas été endommagé ; seules les installations annexes (salle de contrôle, équipements…) 
sont détruites. 

Longarone avant et après de passage de la vague [1] 

Dynamique de l’accident [1]  (voir aussi en vidéo : [14])  

LONGARONE 

Pirago 

Villanova 

Rivalta 

Fae 

Casso 

Erto 

San Martino 
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Face à la catastrophe, les secours dirigés par l’armée s’organisent 
rapidement. D’importants moyens et plus de 10 000 hommes, dont des milliers 
de bénévoles, sont dépêchés sur place pour venir en aide à la population : 
engins amphibies, bulldozers, pelles mécaniques excavatrices, tracteurs, 
groupes électrogènes, photo-électriques, camions, ambulances, matériaux 
sanitaires, camion-citernes, cuisines roulantes, tentes, vivres et biens de 
première nécessité.  

 

Plus de 850 unités de pompiers avec 3 hélicoptères et 271 moyens 
mécaniques (barques, dépanneuse et pelles mécaniques) interviennent 
également pour secourir, assister et déblayer en déplaçant les éléments 
dangereux. Une source mentionne la récupération le long du lit du fleuve 
Piave de cyanure de potassium et de sodium [1], provenant probablement 
d’entreprises submergées…  

 

73 personnes sont sauvées, mais environ 1 600 corps seront récupérés dont à 
peine la moitié seront identifiés.  

 

Le 10 octobre, le lieu du cimetière dédié aux victimes de la catastrophe est choisi 
sur un terrain agricole à Fortogna. Le dimanche 13 octobre le lent cortège de 
cercueils forme une chaîne interminable [1].  

Les secours seront mobilisés jusqu’au 21 décembre. 

 

Échelle européenne des accidents industriels :  

 

En utilisant les règles de cotation des 18 paramètres de l’échelle officialisée en février 1994 par le Comité des Autorités 
Compétentes des Etats membres pour l’application de la directive ‘SEVESO’ et compte-tenu des informations 
disponibles, l’accident peut être caractérisé par les 4 indices suivants :  

 
Aucune information précise n’est disponible sur les matières dangereuses relâchées lors de l’accident hormis la 
récupération de cyanure de potassium et de sodium. Par défaut, le niveau global de l’indice « matières dangereuses 
relâchées » est côté à 1 pour ces substances.  

Le niveau global de l’indice « conséquences humaines et sociales » atteint 6, l’accident ayant provoqué plus de 1 900 
morts, de nombreux blessés et des privations d’eau, de gaz, d’électricité et de téléphone pendant plusieurs jours. 
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Le niveau global de l’indice « conséquences environnementales » n’est pas coté par manque d’information vis-à-vis des 
critères Env 10 à Env 14. 

L’indice global « conséquences économiques » est coté 6, le montant des dommages matériels ayant dépassé les 
milliards de lires 1963 (supérieur au seuil de 200 M€ 1993 du niveau 6 de l’échelle). 

Les paramètres de ces indices et leur mode de cotation sont disponibles à l’adresse : http://www.aria.developpement-
durable.gouv.fr. 

 

 
Le barrage et la zone de l’éboulement après la catastrophe [1] sous le même angle que la vue initiale en page 1 

 

 

L’ORIGINE, LES CAUSES ET LES CIRCONSTANCES DE L’ACCIDENT 

 

Grâce aux études géologiques et aux essais sur maquettes réalisés suite à l’éboulement partiel survenu en novembre 
1960 avant l’accident (cf. § études géologiques préalables), les causes sont relativement bien cernées.  

Elles résultent de la conjonction de plusieurs facteurs défavorables confirmés par les investigations post-accident :  

- une configuration géologique complexe du site avec une particularité du versant septentrional du mont Toc 
présentant notamment une surface de glissement en forme de « chaise » selon un plan de litage courbé, 

- les variations de niveau du lac de retenue, 

- la pluviosité. Les fortes pluies de la semaine précédant l’accident auraient alourdi le terrain et partiellement 
lubrifié le plan de glissement [1, 3, 14]. 

 

Ces facteurs s’inscrivent dans un contexte particulier. Plusieurs sources [1, 5, 7, 12] déclarent que la commission 
d’essai et les instances de contrôle n’auraient jamais reçu les rapports complets, notamment les études des géologues 
qui identifiaient la faille, les essais sur maquette et les recommandations en découlant, notamment concernant le niveau 
de la retenue. Ces mêmes sources soulignent les enjeux économiques importants de cette réalisation et affirment que 
des irrégularités ont été notamment commises eu égard aux autorisations administratives requises. Il en serait ainsi de 
la décision de construction du by-pass suite à l’éboulement de novembre 1960 sans attendre l’autorisation. De même 
différents niveaux de remplissage du réservoir auraient été autorisés, alors que les cotes correspondantes étaient déjà 
dépassées.  Enfin, ces sources  rapportent des pressions exercées sur une journaliste dénonçant des dangers liés au 
barrage ; elle est poursuivie en justice pour « diffamation et diffusion de fausses nouvelles ». Elle gagnera son procès le 
30 novembre 1960.  [1] [5] [12] 

 

LES SUITES DONNÉES  

 

La ville de Longarone a été reconstruite au même endroit. L’État a affecté 1 800 milliards de lires : 61 % ont été utilisés 
pour la reconstruction de la ville et le développement de l’activité industrielle ; 24 % pour les oeuvres publiques, 6 % 
pour la gestion de l’urgence, 5 % pour la reconstruction des maisons et 4 % pour les communes. 

Le 11 Octobre 1963, le ministre des Travaux Publics et le Président du Conseil nomment une commission d’enquête 
pour établir les causes de la catastrophe. Des poursuites pénales sont engagées contre l’exploitant, la commission de 
contrôle et le ministère. 

Le 20 Février 1968 le Juge d’instruction de Belluno appelle 11 responsables à comparaître lors du procès. Les chefs 
d’accusation retenus sont des homicides par imprudence ; l’éboulement et l’inondation étant prévisibles. L'un d’entre eux 
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se suicidera et deux décèderont avant le jugement. Pour la plupart, les autres responsables politiques et techniques ont 
été absous faute de preuves, hormis l'ingénieur en chef du projet condamné à 5 ans de prison en 1977. Il bénéficiera 
d'une mesure de grâce après un an.  

Le 3 Décembre 1982 la Cour d’Appel de Florence condamne la compagnie privée maître d’ouvrage et la compagnie 
nationale qui lui a succédé à indemniser les dommages à l’État et la Commune de Longarone. La Cour Suprême de 
Cassation confirme le verdict le 17 décembre 1986. 

Le 15 Février 1997 le Tribunal Civil et Pénal de Belluno condamne la compagnie privée à indemniser les dommages à la 
Commune de Longarone pour un total de 55,66 milliards de lires incluant les dommages patrimoniaux, extra-
patrimoniaux et moraux, 526 millions de lires pour les frais d’honoraires et 160 millions de lires pour d’autres dépenses. 
La sentence est exécutable immédiatement. 

Dans la même année, le recours de la compagnie nationale d’électricité est rejeté : la société doit indemniser les 
communes d’Erto, Casso et Vajont à hauteur de 481 millions de lires pour les biens domaniaux et patrimoniaux perdus, 
500 millions de lires pour les dommage patrimoniaux liés à la perte partielle de la population et des activités, 
500 millions de lires pour le dommage écologique. [1] 

 

LES ENSEIGNEMENTS TIRÉS  

 

La catastrophe de Vajont a eu un retentissement mondial et fait l’objet de nombreuses études. Elle a fait progresser les 
connaissances et a eu une forte influence sur la géologie de l’ingénieur. 

Outre les caractéristiques du barrage, la stabilité des pentes entourant la retenue d’eau constitue un élément 
déterminant pour la sécurité. L’étude du comportement de ces pentes fait désormais systématiquement partie des 
projets. [3], [11]   

L’étude approfondie de la catastrophe par des géologues américains a d’ailleurs permis d’en éviter une autre dans les 
années 1970 au Canada, dans la province de Colombie britannique, sur un projet de gigantesque barrage sur la rivière 
Columbia, près de Revelstoke. L’identification de la faille de Downie et la prise en compte du retour d’expérience de la 
catastrophe du Vajont a permis d’assurer la stabilité des rives à l’aide de galeries et de tubes de drainages et ainsi 
permettre la construction du barrage encore en service aujourd’hui.  

Au-delà des mécanismes de causalité impliquant la géologie du site, le contexte économique a probablement joué un 
rôle significatif dans la survenue de l’accident de Vajont. 

La compagnie privée d’électricité avait intérêt à réaliser un ouvrage de grande capacité et à le mettre rapidement en 
service  dans la perspective de la nationalisation à court terme de l’électricité. Ces paramètres économiques l’ont 
conduite à augmenter la dimension de l’ouvrage et à franchir inconsidérément les étapes successives vers sa mise en 
service à pleine capacité.   

La compagnie a ignoré des éléments défavorables et signes précurseurs apparaissant dans les études, expertises et 
mesures de terrain. La poursuite de son objectif l’aurait même conduite à ne pas divulguer certains résultats d’études. 

Les possibilités de dérives des acteurs ne peuvent être négligées notamment lorsque les enjeux économiques sont 
importants. De tels retours d’expérience confirment tout l’intérêt de procédures ouvertes et contradictoires laissant une 
place suffisante à l’expertise plurielle et à l’intervention d’une vigilance partagée avec la société civile sur les projets 
d’installations à risques majeurs. 

 

 

 [9] 
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VIDEOS: 

Documentaire sur la catastrophe :  

√ http://www.youtube.com/watch?v=UCK_BVwHl30 partie 1 la construction du barrage 

√ http://www.youtube.com/watch?v=IGXb1W7055M partie 2 la catastrophe, les secours et la reconstruction 

√ http://www.youtube.com/watch?v=ejR9eSymzc8 partie 3 lieux de mémoire (le barrage et Longarone 
aujourd’hui) 

[14] Animation digitale 3D du déroulement de la catastrophe : http://www.youtube.com/watch?v=uqkFXm2HtMA  

 

http://www.youtube.com/watch?v=VmvOKFQYs08 Extrait d’un documentaire de la chaine history channel  

 

Marco Paolini, Vajont 9 ottobre 1963. Orazione Civile, Registrazione della diretta su Rai 2 dalla Diga del Vajont, 
produzione televisiva a cura di Moby Dick per Rai 2; 1997, durata: 158’. (diponible sur Utube / en italien) 

La Folie des hommes («la digua del disonore ») , film franco-italien de Renzo Martinelli librement inspiré de l'histoire du 
barrage de Vajont (2001)  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le Barrage vu de Longarone [5]  

 

 

Vue depuis l’arche du barrage. En arrière plan, la ville 
reconstruite de Longarone [1] 


